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Il me serait difllcile , M. le pr1:sid,•1H, de mus 
e,1winwr :t\'t'<' quel inh•1·t\l cl quelle bienvoillance 
J.1111is-Phi I i pJl(' nous :1 :1<•c·u,•illis, cl combien le choix 
11111• lc•s Bt·lw·s 0111 fait tic• so11j1•u111! fils pour les gou- 1 
Hl'IH'f' 11• touche. Le l'ui clt•s Français voudrait que : 

!l's Bdges fussent bien persuadés qu'ils n'ont vas de i 
meilleur arnj 1111r. lui, 11ut' personne au monde ne t 
<k1>Îl'P plus 1(11<' lui rl'assurrr k-ur indépendance t'I 1 
leur honlu-ur. t.hurun tic nous, dans l't's difft.'·1·euts 
l'lllrclit•ns, a pu ~-c convaincre t111e le roi ,;tait sur 
tout arrêté par la eraintc d'ètre :l<'t·ust• ile crue 
:w1hitin111•goisll' qui portail ~apoh:011 à étuhlir l ·:s 
1111•1ubn•s de sa famiH1• sur les trônes étrang-rs ; il , 
Ill' v1•11t pas 1111·011 l'a('('11se rl'avoir , pour couronner 
!-.1111 ûls, all1111\I' 111w ~llt'l'I'(' tjlll' tout annonce do plus 
en plus 1lt•voir t1ll'e i111111itH'lll(', ~'il acceptait IIOtl'C 
prupnsitiun. 

Cl•1w1Hla II t, )1. le lll't;sitle111 , j1' vous prie de re 
uiarq ucr que nous n'avons eu jusqu'à présent que 
des audu-nees particulières dt> S. M., et que.jusqu'au 
jour, qui ,,s, prochniu , où nous aurons 1'•tt~ admis en 
nurlienee solcnnclle , t'I où nous uurons , par c.·onst: 
qucnt , la réponse ollidl'lle du roi, nous ne devons 

Dcuxièsne rapport de la députation du congrès natio 
na! <l Paris. - Audience solennelle arcordéc à 
la dtiputalion par S. M. le roi des Français. 

na pport ail ressé au congrès national, par le président 
de la Mputation ( le baron SURLET DF. CnoKIER ), et 
communiqué dans la séance du 21 février fSit. 

ftfo~S!El'R u: PRÉSrDEST, 

Nous sortons de l'audience solennelle que le roi 
nous a donnée cl ù laquelle assistaient S. M. la 
rciue , S. A .. IL madame la princesse Adélaïde, et 
tous les membres de h, famille royale, ainsi que les 
miuistrcs el les olllciers du palais. 

La dt'·pu talion, reçue au pied du grand escalier 
par les aides de camp <lu roi, a été in troduite dans 
la salle du trône et présentée à 1:,, M. par M. le mi 
nistre des affaires étrangères. 

Le roi t•tail sur sou trône debout et découvert, 
ayant à sa droite S. A. 1\. le duc d'Orléans et à sa 

pas regarder le refus couuue chose rertaiue et ar- gauche S. A. IL le duc de Nemours ; le président, 
rèr,:e. d'une voix émue. lui a adressé le discours dont 

Au reste, ce que nous avons appris de positif nous vous trnnsrneuons une copie. Nous croyons y 
dans nos conf,·n·nees ave« M. le miuistre des atrair<'!:i nvoir exprimé les intentions du congrès et les sen 
C:·trangt\n•s, c'est <!Ill' l\;\ection du d11<' th• Leueh- timents de la nation belge à l'égard de l'élection de 
l1:11hrrg n'aurait pas t•lt• reconnue par les puissances S. A. R. le dur de Nemours. 
(t•I le congrès en aura incessamment la preuve par Après ce discours et la lecture du décret d'élec 
des conununications officielles); c'est qu'elles s'op- lion, I<' prt•sid..nt s'est avancé vers le trône et arc 
poseraient ù toute tentative du prinet•d'Orange pour mis i1 S. H. le discours , le déeret et une expédi 
rt·~saisir m Belgique nu pouvoir qui est t'~l'happt~ ;1 l 1io11 tic l'acte constitutionnel récemment arrêté par 
lui et ù sa famille, teutative qui ne pourrait que le eougrès. 
compromettre le repos tlt• notre pat rit' et des f~lats Le roi se couvrant immédiatement après, nous a 
voisius : en tin, c'est que la France souticndru tou- répondu par le discours dont nous vous envoyons 
jours nos inu-réts rom me les sie11s propres , el que, t:gall'nH'nt copie. L'émotion profonde de S. M. alté 
dans les questions tic la deue , tic nos limites el de rait sa voix et la força de suspendre à plusieurs rc 
notre indépendanre , nous pouvons compter sut· son prises le cours de sa réponse. Celle émoi ion fut vi 
appui N sur son invnriahle protection. vemeut parrng,•e par S. M. la reiue , par S. A. n. 

Je ne pense pas, M. le présldcm , que la présen- madame la princesse Adélaïde et tous les autres 
tation solennelle de la députation du congrès au roi membres de la famille royale. Des larmes roulaient 
tl1•s FrarH_·ais ail lieu avant les premiers jours de la dans tous les yeux. Il nous serait dilllcilc de décrire 
s1•111ai111• prochaine. P11iss<111I les pa1'0l1•s qui 1l1•s<·en- l'impression générale que produisit celle scène ou 
tlronl du t1·ù111• ,·tri' tc>ll1•s q11'Pl11•s 1·,;po111l,·11t ù l'ai- les sentiments du père cédalent , non sans combat, 
11•111<1 et aux vu-ux tl<' tous les B1•lg1·s ! Puissent-elles aux devoirs que s'imposait le monarque, 
servir i1 cousulidcr , 1la11s 11011·,• patril', la paix, la I.n réponse de S. M. vous conflrmera les craintes 
co111·1)rtl1• et la liht•rt,·• ! que ,1,;jù nous vous avons exprimées sur le résultat 

fü•rt•v1•z, ~l. h· pn~!-oitl1•111, 1'1•xpr1•s~io11 1ks senti- r cil' 110L1·1• mission. Le roi refuse déûnitlvcmcut la 
monts de ma pl111-, haute cuu-idr-rntiun. 1 couronne offene au duc de Nemours : sa volonté 

nous 11ar:1it dominée par la politique de son gou 
vernement, et relie-ci par la crainte très-vive d'une 
guerre immédiate. Nous vous laissons le soin de ju 
gt•r par lt• lan1,1age môme du roi, jusqu'à quel point 
l'élection du duc <le Nemours a resserré nos liens 

l'ar is, le 10 février H.1:-, 1. 

E. Srut n HE C1101mn. 

( 1· Il , 1 .\ r,!v .) 



avec la France ; jusqu'à quel point aussi elle lm 
pose à son gouvernement un plus grand devoir de 
nous protéger contre soute intervention étrnngère , 
en même temps que son relus lui donne à cet effet 
plus d'influence et d'ascendant sur les autres puis 
sances. 
Après avoir achevé son discours, S. 1\1. est des 

cendue de son trône et s'est approchée des mem 
bres de la députation, auxquels elle a successive 
meu t adressé des paroles pleines de bienveillance 
et de bonté. S. 1\1. la reine, S. A. Il. madame la 
princesse Adélaïde, LL. AA. 1\1\. les dues d'Or 
léans et de Nemours , ainsi que les jeunes prin 
cesses ont aussi entretenu toute la députation de la 
manière la plus affable et avec les témoignages les 
plus vrais d'intérêt et de sympathie pour la cause 
de la Belgique, et pour la consolidation de ses nou 
velles destinées. 
Nous n'avons pu dissimulcr , dans ce touchant 

entretien, combien était déçue l'espérance qu'avait. 
partagée la nation, lors de l'élection du 3 ft~vricl', et 
avec quels regrets universels la réponse définitive 
du roi serait accueillie par nos coneitoyens. 
!..,a députation a été reconduite avec le même cé 

rémonial qu'à son entrée, jusqu'au bas du grand 
escalier du palais. 
Témoin de cette cérémonie et de ses clrconstan 

ces , chacun de nous en a emporté cet te idée qu'une 
impossibilité politique, qui a pénétré dans la con 
viction du roi, avait enfin déterminé sa réponse né 
gative et vaincu toutes les autres considérations 
dans son esprit, tous les autres intéréts , quelle 
qu'en fût la puissance. 
Agréez, ~I. le président, l'expression de nia 

plus haute considération. 

Pnris, ce t 7 février 1831. 

E. Sem.sr DE CnoK1En. 

(A. C.) 

Discours de M, le président de la dèputatlon du con 
grès national de Belgtque ( le haron SllRLlT DE 

Caoxrza) à S. l\i. le roi des Françals. 

S1nE, 

Organe léga l tl u peuple belge, le congrès souve 
ra in, dans sa séance du :S Iévrler , a élu et proclamé 
roi S. ,\. R. l .. ouis-Chnrles-Philippe d'Orléans. duc 
de Nemours, ûls JlUînt~ de ,,. . )1., et nous a ronflé la 
mission d'offrir la couronne à S. A. R., dans la l)er 
sonne <le V. ~I., son tuteur et son roi. 

Ccue ,~1c~1ion, qu'ont accuolllle leR acclamatlons 

d'un peuple libre, est un hommage rendu à la 
royauté populaire de lu France et aux vertus de 
votre famille ; elle chuento l'union naturelle des 
deux nations sans les confondre: elle concilie leurs 
vœux et. leurs intérêts mutuels avec les intérêts et 
la paix de l'Europe, ~i" donnant :'l l'indépendnuee 
de la Belgique un nouvel appni , relui de l'honneur 
français, elle assure aux autres ~~t:1ts un nouvel élé 
ment de force et de tranquillité .. • 

Le pac .. te constitutionnel sur lequel repose la cou- 
ronne de la Belgique est achevé. La nation, reconnue 
indépendante, attend avec impatience et le chef de 
son choix et les bienfaits de la constitution qu'il 
aura jurée. I. .. a réponse de Yorre llajcsté comblera 
son attente fondée el not re juste espoir. Son avéne 
ment a prouvé qu'elle connait tonte la puissance 
d'un vœu véritablement national) et la sympathie 
de la France nous est un gage de sa vive adhésion 
aux suffrages de la Belgique. 

Nous remettons en vos mains, Sire, le décret 
offleiel de l'élection de S. A. lt. le duc de Nemours, 
et une expédition de l'acte constitutionnel arrêté 
par le congrès. 

(A. C.J 

Réponse de S. M .. le roi des François à la députation 
du congrès national de Belglquc. 

~f ESSIEt'R S , 

Le vœu <tue vous êtes chargés de m'apporter au 
nom du peuple belge, en n1e présentant racle de 
l'élection que le congrès national vient de faire de 
111011 second fils, le duc de Nemours, pour roi des 
Belges, nie pénètre de sentiments dont je vous de 
mande d'être les organes auprès de votre g<'nér·cuse 
nation. Je suis profondément touché que mon dé- 
vouernent constant à ~a patrie vous ait inspiré ce 
désir, et je m'enorgueillirai toujours qu'un de mes 
flls ait été l'objet de votre choix, 

Si je n'écoutais que le penchant de mon cœur et 
ma disposltlon bien sincère de déférer au vœu d'un 
peuple dont la paix et la prospérité sont également 
chères et importantes i1 la France , je 111')· rendrais 
avec empressement. 1'fais, quels que soient. mes 
regrets, quelle que soit l'amertume que j'éprouve 
it vous refuser mon fils, la rigidité des de\'OÏI~ que 
j'ai à remplir n1'e11 impose la pénible obligation t et 
j(• dois déclarer que je u'accepte pas pour lui la cou 
ronne que vous êtes rha11gt~s de lui offrir. 

~Ion premier devoir est de consulter avant tout 
les intérêts de la France, et, par conséquent, de ne . . .. \ point compromeu rc cette paix <I ue J espere con- 
server JlOUt' son bonheur, pour celui de la Belgique, 
rt pour eelul de tous les 1::1a1s ,lr I'Europe, auxquel» 
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elle est si précieuse et si néeessalre. Exempt mol 
même de touteambulon, mes vœux personnels s'ac 
cordent avec mes devoirs. Ce no sera jamais la soif 
des conquêtes ou l'honneur de voir une couronne 
placée sur la tête de mon llls , qui m'entraineront à 
exposer· mon pays au renouvellement des maur que 
lit guerre amène ù sa sui te, et que les avantages quo 
nous pourrions en retirer no sauraient compenser, 
quelque grands qu'ils fussent d'ailleurs. Les exem 
pies de Louis XIV et de Napoléon sufûraient pour 
me préserver de la funeste tentation d'ériger des 
trônes pour mes tils , et pour me faire préférer le 
bonheur d'avoir maintenu la paix. à tout l'éclat des 
victoires que, dans la guerre, la valeur française 
ne manquerait pas d'assureu de nouveau à nos glo 
rieux drapeaux, 
Que la Belgique soit libre et heureuse! Qu'eilo 

n'oublie pas que c'est au concert de la France avec 
les grandes puissances de l'Europe qu'elle a dû la 
prompte reconnaissance de son indépendance natio 
uale ! et qu'elle compte toujours avec confiance sur 
mon appui pour la préserver de toute attaque exté 
rieure ou de toute intervention étrangère! Mais que 
la Belgique se garantisse aussi du fléau des agita 
tions intestines, et qu'elle s'en préserve par l'organi 
sation d'un gouvernement constitutionnel qui main 
tienne la bonne intelligence avec ses voisins et 
protégé les droits de tous, en assurant la fidèle et 
impartiale exécution des lois. Puisse le souverain 
que vous élirez consolider votre sûreté intérieure, 
et qu'en même temps son choix soit, pour toutes 
les puissances, un gage de la continuation de la 
paix et de la tranquillité générale ! Puisse-t-il se 
bien pénétrer de tous les devoirs qu'il aura à rem 
plir! el qu'il ne perde jamais de vue que la liberté 
publique sera la meilleure base do son trône, comme 
le respect de vos lois, le maintien de vos institu 
tions et la fidélité à garder ses engagements, seront 
les meilleurs moyens de le préserver de toute 
atteinte, et de vous affranchir du danger de 11011- 
velles secousses! 

Dites à vos compatriotes que tels sont les vœux 
que je forme pour eux, et qu'ils peuvent compter 
sur toute l'affection que je leur porte. Ils me trou 
veront toujours empressé de la leur témoigner, et 
d'entretenir avec eux ces relations d'amitié et de 
bon voisinage qui sont si nécessaires à l~ prospérité 
des deux États. 

(.L C.) 

(ai Celle proposition a été discutée le ~6 février 1831 ; 
M. Lebeau la modifia dans le sens des conclusions de la 
section centrale (voir No 89), L'art, 1Pr de sen projet 
amendé, portant création &c la commiuibo diplome- 
1 ique , fut rejeté ; par 11t1ite , lea œ-utree dispHitlona sont 
venue• à tomber. 

Institution d'une commisaion d·iplomalfque. 

Proposition faite par M. Lsaesu, dans la séance du 
~3 février 183f (a}, 

&a..· NOM DIJ IPEICPLIJ.l BEl,Glil, 

Le congrès national 

Décrète : 

Al't. fer. Il sera établi une députation permanente 
choisie dans le sein du. congrès, au scrutin secret. 
Celle députation se composer-a de cinq membres. 

Art. 2. Cette députation sera chargée de prendre 
tous les renseignements propres à éclairer le con 
grès national sur les questions relatives au choix 
définitif du chef de l'État, aux limites du territoire 
et aux négociations avec la Hollande. 

Elle sera chargée en outre de convoquer le con 
grès, chaque fois que les circonstances lui paral 
tront rendre ceue convocation nécessaire. 

Brunelles, le ~3 février 1631. 

LEBEAU. 

(A, 0.) 

N° 89. 

Institution d'une commission diplomatique. 

Projet de décret présenté par M. FRANÇOIS, dans la 
séance du 26 février 183i (b). 

1UJ NO:tl DU lPEt:IPLE BELGE, 

Le congrès national 

Décrète: 

Art. ter. Il sera établi une commission perma 
nente, choisie dans le sein du congrès au scrutin 
secret et à la pluralité des voi1. 

(6) M. Françoit n'a nit pris aucun~ couclu,iop ep faia1ui& 
le rapport de la a_i:ction centrale; ,ur lea réclimaiions dl! 
l'aa&cmblée •, il rédis-en son projet de décret, L11 discuesicn 
•'ed ouverte 11ur Ill proposllion primitive (No 88). 

e 'folr &omt Il, pep 001, 


